
 1

 
 

PROGRAMME D’ACTIONS 2006 
 
 

• Terminer les ateliers en cours et réaliser les publications à partir des 
synthèses  

 
L’ensemble des synthèses, restitutions et publications de ces ateliers est prévu dans 
le premier trimestre 2006 : 
Atelier Observation : clôture le 30 mars 
Atelier Intégration : clôture le 21 avril 
Atelier PST : clôture le 7 avril 
Atelier avec les Conseils Généraux : clôture le 14 février, (synthèse en cours de 
validation) 
Groupe de travail sur les perspectives de la politique de la ville : clôture le 19 
décembre 2005, (publication en avril 2006) 

 
• Organisation du séminaire « problématiques urbaines et programmation 

européenne 2007 / 2013 » 
 

Ce séminaire a eu lieu le 6 février 2006 au Conseil Régional de Bretagne 
Un groupe de travail constitué des deux SGAR, des 2 Conseils Régionaux, de 4 villes 
et d’un représentant de la Conférence des Villes de l’Arc Atlantique, a été co-animé 
avec Philippe ESTEBE.  
Le séminaire d’Aix en Provence s’est tenu le 25 novembre. Il a permis de déboucher 
sur des propositions concrètes qui seront soumises pour modifications et validation le 
6 février 2006. 
La proposition de contribution sera mise en ligne sur le site de RésO Villes en avril 
2006 
 
 

• Créer deux ateliers en 2006 
Ils ont pour objectif d’approfondir et de produire une réflexion collective sur le 
sujet traité, par le croisement de points de vue des différentes catégories 
d’acteurs. 
Ils se dérouleront une journée chacun tous les deux mois. 

 
La réussite éducative :  
 
Hélène CLIQUE est actuellement en stage à RésO Villes pour une durée de 6 mois 
(janvier à juin 2006)  
Celle-ci a pour mission de recenser l’ensemble des projets de réussite éducative sur 
nos deux régions, d’identifier les mises en œuvre et les questions ou difficultés 
rencontrées et d’en faire une synthèse. 
La synthèse sera restituée aux acteurs concernés et pourra servir de support à la 
mise en place de l’atelier qui sera constitué en juin 2006. 
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Parallèlement, RésO Villes s’est associé au CNFPT pour la réalisation d’une 
formation de 4 journées (en mars et juin 2006) destinée aux acteurs chargés de la 
mise en oeuvre des projets de réussite éducative. 
Un séminaire ouvert à l’ensemble des acteurs sera proposé le 15 mai 2006 pour 
débattre des enjeux de la réussite éducative. 
 
 
Emploi et développement économique  
 
Dans un premier temps, il est proposé de réaliser une enquête sur chaque site en 
contrat de ville pour identifier le fonctionnement de chacun au regard de l’emploi et du 
rôle joué au regard du développement économique : les réalisations concrètes, ce 
qu’elles produisent et s’il existe des lieux « guichets uniques ». 
Ce travail pourra être réalisé par un stagiaire sur la même forme que la stagiaire qui 
travaille actuellement à RésO villes sur la réussite éducative. 
 
Dans un deuxième temps un atelier sera mis en place et bénéficiera du travail 
d’enquête réalisé. 
L’atelier aura pour objectif de définir le rôle des acteurs de la politique de la ville au 
regard de l’emploi et du développement économique, quelle plus-value apportent-ils, 
quel rôle peuvent-ils jouer, avec quels financements ? 
L’atelier fonctionnera une journée tous les deux mois : 
- Le matin, travail en deux groupes : 

o L’un traitera de l’emploi 
o L’autre du développement économique 

- L’après-midi : les deux groupes se réunirons pour échanger 
L’atelier sera constitué en juin 2006. 
 
Les participants potentiels : 
Chefs de projet et agents de développement chargés de cette question 
Maisons pour l’emploi 
Missions locales 
Chambres consulaires 
ANPE 
Conseils généraux 
Services emploi des agglomérations et des villes 
DDTEFP 
CDIAE 
 
Ces ateliers pourront faire l’objet de publications 
 

• Les réseaux de professionnels  
 

Ils ont pour objectif de favoriser les échanges de pratiques et le partage de 
réflexions sur les thèmes liés à la fonction. 

 
Les agents de développement de nos deux régions : 
 
Un recensement des agents de développement travaillant au sein des équipes 
contrat de ville des deux régions a été réalisé par RésO Villes. Une enquête a 
également été réalisée par questionnaire auprès d’eux pour identifier leurs missions, 
leurs champs d’intervention et leurs attentes concernant ce réseau. 
Une première rencontre en décembre 2005 a permis de leur restituer la synthèse de 
cette enquête et de définir les modalités de mise en œuvre du réseau en 2006. 
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Il a été convenu que le réseau se réunira une journée tous les deux mois. 
 
 

Les chargés de mission prévention et sécurité : 
 
Ce réseau existe déjà depuis un an. 
Il se réunit une fois par trimestre. 
 
Création d’un réseau des Adultes Relais en Bretagne : 
 
Ce réseau sera proposé pour démarrer en septembre 2006 
 
Pour les réseaux de professionnels, le rôle de RésO Villes est de les initier et de les 
aider à se développer. 
Il n’est pas exclu qu’ils deviennent « autonomes » et que l’intervention de RésO villes 
s’estompe au bout de quelques temps. 
 

• Une rencontre annuelle des professionnels de la politique de la ville : 
 

Le réseau des chefs de projet au sein de RésO Villes faisait « doublon » avec les 
rencontres régulières de l’association Villes et Développement. 
Il est proposé d’organiser une rencontre annuelle de tous les chefs de projet (une 
quarantaine sur les deux régions) ainsi que des chargés de missions, agents de 
développement et coordinateurs. 
Cette rencontre aura lieu dans la première quinzaine de juin 2006. 
 
Elle se déroulera en deux temps : 
 
Matinée :  
Bilan de l’année écoulée et travail sur le programme d’action de l’année à venir.  
Après-midi : 
Débat sur la préparation du futurs contrat de ville et les orientations de la politique de 
la ville 
 
Compte tenu du rôle stratégique des chefs de projet dans la politique de la ville, 
RésO Villes peut être amené à les solliciter de façon privilégiée dans l’année en 
cours. 
Il est proposé alors, de fonctionner par échanges de courrier électroniques ou 
conférences téléphoniques. 
 Par ailleurs, il est également proposé d’organiser une rencontre annuelle de RésO 
Villes avec chacune des deux associations : Villes et Développement et AMADEUS 
Cette rencontre peut avoir lieu lors d’une des réunions de ces associations. 
 
Concernant les « nouveaux » professionnels sur des fonctions liées à la politique de 
la ville, RésO Villes s’associe au CNFPT et aux animateurs régionaux (SGAR et 
DRE) pour proposer chaque année, des formations dites « prise de poste », traitant 
des fondamentaux et de l’évolution de la politique de la ville. 
Une intervention de RésO Villes est prévue dans ce cadre pour présenter le centre de 
ressources et informer les participants des services proposés et actions auxquelles ils 
peuvent participer. 
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• Les journées thématiques : 
 
Elles s’adressent à toutes catégories d’acteurs des deux régions. 
Elles ont pour objectif de faire se rencontrer les acteurs sur un même thème, pour 
débattre, partager les réflexions et enrichir les connaissances. 
Elles pourront faire l’objet de publications. 
 
Les thèmes proposés : 
 
1) - La réussite éducative  
 
Le séminaire est prévu le 15 mai 2006 
 
Matinée : 
La réussite éducative dans le paysage en mutation des politiques publiques. 

Bruno CARLON, CIVITO 

L’échelle mobile des politiques éducatives et des publics  
 Jean-Luc COUSQUER, Direction de l’Education, Ville de Montpellier 
 Débat 

11h00 ATELIERS : témoignages et constats 

Atelier 1 : Partage et analyse des informations (saisine, observation, évaluation) 

Atelier 2 A : Accompagnement des parcours et travail en réseau 

 Après-midi : 
ATELIERS (suite) : formulation de propositions 

Synthèse des ateliers : Bruno CARLON, Civito 
Débat 

 
2) - L’articulation de la politique de la ville et des politiques publiques :  
 
Les nouvelles mesures et la future contractualisation. 
Cette journée aura lieu fin mai 2006, et traitera notamment des résultats du 
CIV qui s’est tenu le 9 mars 2006. 
Cette journée sera conçue avec l’Etat. 
 
3) - Rencontre des associations :  
 
Valoriser, faire connaître et échanger sur le travail réalisé dans les quartiers. 
Cette rencontre pourra avoir lieu dans le dernier trimestre 2006, en collaboration avec 
les fédérations d’associations. 

 
Les journées thématiques pourront être conçues en deux temps : 
Matin : interventions d’experts ou témoignages et restitutions des débats menés dans 
les rencontres locales 

 Après-midi : ateliers (prise de notes) et restitution 
Les séances plénières de ces journées seront enregistrées. La rédaction et la 
publication seront assurées par l’équipe de RésO Villes. 
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Il est également proposé que RésO Villes puisse être invité aux rencontres initiées 
par les collectivités locales dans l’objectif d’améliorer sa connaissance des réflexions 
locales. 

 
• Une rencontre annuelle des grandes villes ou agglomérations sur le 

territoire national, en collaboration avec les autres centres de 
ressources 
 
Elle a pour objectif de favoriser l’échange des pratiques et des réflexions entre les 
villes ou agglomérations de taille identique. 
Elle permet aussi de positionner les centres de ressources dans leur capacité à 
fédérer les mises en réseau. 
 
Sur le principe l’ensemble des directeurs de centres de ressources est favorable à 
cette proposition, cela correspondant visiblement aux attentes d’autres grandes villes 
du territoire national. 
Cette rencontre pourra se dérouler en fin d’année 2006. 
Les directeurs des centres de ressources travailleront sur le contenu et cette 
proposition sera soumise à chaque conseil d’administration des centres de 
ressources. 

 
• Les plateformes régionales de formation 
 

Poursuite du travail engagé. 
En moyenne, cela représente 3 rencontres annuelles sur chacune des régions et une 
intervention dans les cessions de formation. 
 

• Possibilité de mobiliser des petits groupes d’échange sur des sujets 
précis 

 
Ils ont pour objectif de répondre à une demande formulée par une même catégorie 
d’acteurs afin de confronter les pratiques, ponctuellement, sur un sujet précis. 
Ils doivent permettre d’améliorer la réactivité de RésO Villes à des demandes de 
rencontres. 

 Nous pourrons en tenir 2 ou 3 dans l’année. 
 

• Ressources documentaires 
 
Continuité des travaux engagés : 
- Gestion documentaire : mise à jour du site et de la base de données 

 - La lettre mensuelle 
- La revue de presse  
- Le service questions / réponses 
- Les publications et dossiers documentaires 
 
- Mise en place de « l’alerte » : une fois par mois 
Elle a pour objectif d’informer sur les nouveautés du site et sur les évènements 
importants liés à la politique de la ville. 
Elle a été mise en place en janvier 2006. 

 
 
 
 


